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d e s mil i tants 
Ce mois-ci, le Travail des 
Militants a changé quelque 
peu sa présentation suite 
aux critiques qui ont été 
formulées. Nous rappelons 
que le Travail des militants 
s'adresse principalement 
aux militants de la CSN. 
Vous pouvez faire parvenir 
vos commentaires, opi-
nions, photos, nouvelles ou 
analyses au service d'in-
formation de la CSN. Ce 
bulletin est le dernier avant 
le congrès. 
On y trouvera des articles 
sur les accidents de tra-
vail, sur le chômage en fo-
rêt, sur le terrorisme des 
fermetures d'usine. On y 
parle aussi de Tricofil et 
de CISO. Les conflits pren-
nent une place importante, 
le nombre de grévistes 
étant de plus en plus élevé. 
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"L'esprit olympique" comme 
instrument de domination 
Tous les média du Québec, 
lors de l'ouverture des jeux 
olympiques, parleront de la 
fête de la jeunesse, de la paix 
oly npique, de ce stade oy sans 
distinction de couleur, de re-
ligion où d'allégeance politi-
que des nations se rencontrent. 
Derrière les discours de fra-
ternité et d'amitié entre les 
nations, les jeux olympiques 
n'arriveront pas à dissimuler 
la réalité politique du monde. 
Un monde ou deux impérialis-
mes dominent: USA et URSS. 
Ils seront les deux champions 
des jeux accumulant sans dou-
te le plus de médailles, com-
me si cela reflétait leur do-
mination sur le monde. 

On essayera de cacher les 
réalités: la non-participation 
de la vraie Chine, les problè-
mes des noirs américains, 
l'apartheid en Afrique du Sud, 
les camps de réfugiés pales-
tiniens, la répression sangui-
naire dont est victime la clas-
se ouvrière d'Aniérique Latine. 
Et si par malheur, un noir lè-
ve le poing en montant sur le 
podium ou que par hasard on a 
à choisir entre la participation 
du Chili et du Mexique, les 
commentateurs sportifs feront 
passer pour les "méchants" 
ces nations qui ont eu le culot 
de "politiser les jeux". 

Quand les jeux s'ouvriront 
avec l'arrivée des délégations 
sous le drapeau de chacun des 
pays représentés, il s'en trou-
vera pour ne pas voir là un 
signe de nationalisme exa-
cerbée. Il s'en trouvera pour 
voir là un signe de coexisten-
ce pacifique et un triomphe 
des politiques de détente de 
Kissinger (le statu quo dans 
le partage de l'exploitation du 
monde). 

Pendant quinze jours, des tra-
vailleurs québécois et de par-
tout dans le monde seront dé-
tournés des vraies luttes, des 
vrais combats, des vraies réa-
lités. On oubliera que ce sont 
des entraîneurs blancs qui 
forment des athlètes noirs (ça 
s'appelle du colonialisme), on 
ne pensera pas aux 200 ma-
nifestants mexicains qui trou-
vèrent la mort lors de l'ou-
verture des jeux olympiques 
de 1968, on oubliera les morts 
du chantier olympique et les 
taudis masqués par des clô-
tures multicolores. On va fein-
dre d'ignorer les événements 
de Munich. 

"L'esprit olympique", com-
me on aime à le dire dans la 
"grande famille" olympique, 
servira d'opium pour le peu-
ple. 

Cependant, les pays pauvres 
n'enverront que des déléga-
tions restreintes. Le Québec 
sera sous représenté dans la 
délégation canadienne. L'ar-
mée, qui aura bientôt les pou-
voirs d'un corps de police, 
sera omniprésente. Les cham-
pions seront défiés, ils seront 
des surhommes. (N'allez pas 
voir là un relent de nazisme 
ou de fascisme). Le déploie-
ment des délégations, lors de 
l'ouverture des jeux, sera 
grandiose (Ne faites surtout 
pas de parallèle avec le dé-
ploiement de soldats nazis 
dans de vastes stades où flot-
tent des drapeaux à croix 
gammée). 

Lorsque des travailleurs re-
garderont ces cérémonies de-
vant leur appareil de télévi-
sion, une Molson à la main. 

une bière olympique scab, Re-
né Lecavalier et Jean-Maurice 
Bailly leur apprendront, com-
me dans le merveilleux monde 
de Disney, que les Jeux de 
Montréal sont l'instrument de 
la détente et de la paix, que 
tous les hommes sont des frè-
res et que la "fête de la jeu-
nesse mondiale" a été rendue 
possible grâce aux efforts des 
ouvriers de la construction 
qui, main dans la main avec 
les ingénieurs et les entre-
preneurs, ont terminé le sta-
de olympique à temps! Per-
dus dans ce brouillard, cer-
tains croiront à l'apolitisme 
des jeux, à la collaboration de 
classe et à l'alliance sacrée 
du capital et du travail. 

Les éditorialistes de seconde 
zone et les conférenciers de 
Chambre de Commerce vante-
ront l'ordre qui existe dans 
le village olympique. Ils cite-
ront en exemple, pour la jeu-
nesse perdue et les contesta-
taires syndicalistes, ces ê-
tres merveilleux et discipli-
nés que sont les athlètes. 
D'autres parleront en terme 
flatteur du village olympique 
où les athlètes féminins et 
masculins résident dans des 
habitations différentes. Il 
s'en trouvera même pour af-
firmer que les jeux sont la 
preuve que les athlètes mas-
culins sont supérieurs aux a-
thlètes féminins. Après tout, 
les épreuves collectives ne 
sont qu'au nombre de cinq par 
rapport aux 23 épreuves indi-
viduelles et les femmes ne 
participent qu'à 14 discipli-
nes (les hommes à 23.) Le 
prochain héros des jeux sera 
un homme! Il s'appelera Bor-
zov, Ferragne ou Spitz • 



Derrière les jeux, 
le vrai visage du capitalisme 
Lorsque Guy Lafleur a compté 
un but dans la série Cana-
diens-Flyers, René Lecavalier 
a laissé échapper: "Il a l'ins-
tinct du tueur!" Ce lapsus re-
flète bien ce qu'incarne 
l'athlète dans notre société. 
Le "tueur" c'est celui qui ne 
manque jamais son coup, c'est 
celui qui supprime son adver-
saire, tout comme une com-
pagnie qui élimine un con-
current. C'est la loi du plus 
fort: la loi qui domine en sys-
tème capitaliste. 

Le sport charrie les valeurs 
sur lesquelles repose la so-
ciété capitaliste: compétition, 
rendement, mesure, record, 
spécialisation, rationalisation. 
L'obsession du rendement, de 
la réussite et du chronomètre 
y régnent comme dans une 
usine. Au nom de la concur-
rence, il faut triompher en 
écrasant les compétiteurs. 
Les "dieux" du stade ont droit 
à une médaille; l'ouvrier, à 
une montre plaquée or de la 
compagnie. Et dans les deux 
cas, les capitalistes empo-
chent les profits. 

Pour l'athlète, l'entraînement, 
physique, la spécialisation 
maximum et l'endurance phy-
sique sont essentiels à la 
réussite. Il en est de même 
pour l'ouvrier en usine. Avant 
tout, la productivité! 

Des valeurs que 
charrieront les 
olympiques 
Le sportif n'est qu'un objet de 
performance entre les mains 
d'un entraîneur qui fait figure 
de gérant d'usine. Il faut être 
soumis à l'homme qui fera 
de vous une "machine humai-
ne". L'ouvrier, lui, court 
après son bonus ou doit sui-
vre la cadence infernale de la 
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Idéaliser la loi du plus fort. 

chaîne s'il ne veut pas être 
"slaqué". Les valeurs de sou-
mission, d'ordre, de renonce-
ment, d'esprit de sacrifice at-
tachées au sport seront incul-
quées aux travailleurs. Ces 
mêmes valeurs seront louan-
gées 11 heures par jour par 
Radio-Canada durant les 
oly npiques. 

On croira pendant un instant 
que l'athlète n'est pas aliéné. 
Et pourtant, comment ne pas 
voir que l'athlète n'est qu'une 
machine bien rodée,' une mé-
canique, un rouage comme 
dans l'industrie. Spiro Agnew, 
ex-vice-président des Etats-
Unis déclarait: "Le football, 
c'est une bonne façon de tenir 
le peuple uni et discipliné." 
Il avait raison. Les olympi-

,ques donneront aux jeunes 
'québécois des héros qui se 
plient aux valeurs essentielles 
de la société capitaliste. 

La compétition est partout 
dans le système capitaliste: 
à partir des concours de Miss 
Pepsi en passant par ces pa-
rents qui, lors des derniers 
jeux du Québec à Jonquière, 
engueulaient leurs enfants 

parce qu'ils n'avaient pas ga-
gné une médaille. 

Les olympiques visent 
un but 
Le sport d'élite ne vise qu'un 
but: raffermir l'idéologie do-
minante et imprégner le plus 
profondément possible les 
valeurs sociales du système 
capitaliste. Faire croire qu'il 
est naturel que certains ont 
pu développer leurs talents 
plus facilement que d'autres. 
Faire croire qu'il est possi-
ble de réussir, à force de 
sacrifices et de travail. Faire 
croire que les miracles sont 
possibles même pour les 
moins talentueux. Faire croi-
re que la promotion sociale 
est possible. 

On va faire croire aux travail-
leurs que le sport est neutre, 
que la société est neutre. 
Que, comme dans les sports, 
il est possible en société de 
trouver des arbitres neutres, 
des terrains d'entente, des 
règlements neutres, qu'il est 
possible à tous de participer 
en tant que partenaires sociaux 
égaux • 



La bourgeoisie en profite, 
les travailleurs payent le déficit. 
Les jeux qui devaient coûter 
$310 millions et qui coûteront 
1.7 milliards ne sont pas pour 
nous. Nous, nous aurons la té-
lévision dans notre salon ou 
tout simplement des vacances 
sur notre balcon... puis le dé-
ficit à payer pour enrichir la 
bourgeoisie (Taillibert, De-
sourdy, etc...) Les billets de 
faveur ne sont pas pour la 
classe ouvrière, ils iront plu-
tôt aux fournisseurs et aux 
"personnalités" (près de 
700,000 billets à eux seuls). 

Concrètement, la balloune o-
lympique ira garnir les gous-
sets des entrepreneurs. Une 
hausse de iAS'̂ o dans les coûts, 
alors que l'inflation n'a été que 
de 50% pour la même période, 
devrait nous en convaincre. 
D'autres importants bénéfi-
ciaires seront les commandi-
taires qui profitent de la publi-
cité faite aux Jeux olympiques 
pour mousser leur vente. Les 
commanditaires débourseront 
$25 millions en dons et près de 
$175 millions de publicité pour 
vanter leur générosité! 

Et puis, il y aura les intermé-
diaires, les commerçants, les 
concessionnaires qui feront la 
piastre pendant les Jeux. Dé-
jà, des propriétaires ne louent 
plus leurs logements, attendant 

Payer pour le rêve des autres. 

de les louer à des prix de fous 
pendant les 15 jours des Jeux. 

Le sport d'une classe 
Peut-on parler de sport ama-
teur après ça? Une enquête 
réalisée par Statistique-Cana-
da en 1972 révélait que l'ac-
tion des pouvoirs publics dans 
le domaine des loisirs tendait 
à renforcer les divisions entre 
stratification sociale (enten-
dre classe sociale): l'enquête 
faisait ressortir que pour les 
couches sociales supérieures 
les activités de loisirs sont 
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plus diversifiées, qu'elles se 
situent dans les loisirs actifs 
et productifs alors que pour 
les couches sociales inférieu-
res, les activités de loisirs 
se situent dans un cadre so-
cial plus restreint et sont des 
loisirs passifs (la TV) et de 
consommation. 

L'olympisme sert les intérêts 
économiques d'une classe, di-
vertit une classe et est bâti à 
partir des athlètes d'une clas-
se. Car ce n'est ni vous ni 
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moi qui pouvons nous payer 
le luxe de pratiquer le canoe-
kayak, l'escrime ou l'équita-
tion. On se souvient sans dou-
te de ce Format 60 qui nous 
présentait des athlètes man-
quant de facilités pour s'en-
traîner et se plaignant de ',ne 
pouvoir manger que quelque^ 
tartines de beurre d'arachide. 
Encore une fois, on nous dé-
montrait que les athlètes de 
classe ouvrière ne peuvent 
participer aux J.O. "où tous 
sont égaux". Ce n'est pas par 
pur hasard si on retrouve les 
facilités sportives dans les 
quartiers riches. Rien d'éton-
nant que la bourgeoisie pro-
duise plus d'athlètes. Quand 
on n'a pas à choisir entre 
manger ou s'entraîner pour les 
Jeux olympiques... 

L'olympisme sert 
une classe 
Quelques faits devraient nous 
éclairer davantage sur l'esprit 
de classe des Jeux olympiques. 
Ainsi, alors que le COJO délè-
gue régulièrement des hôtesses 
à la moindre réception, à Mont-
réal ou à l'étranger, il n'a dé-
légué aucune hôtesse pendant 
la fin de semaine de Pâques 
alors que les Québécois étaient 
invités à visiter les chantiers 
olympiques. Et pourtant, ces 
Québécois assurent 80% ' des 
revenus du COJO. 

L'Etat, bien sûr, s'est associé 
aux capitalistes. Sur tous les 
toits, il crie que cela rapporte-
ra plusieurs centaines de mil-
lions au pays en effets directs 
et indirects, que les Jeux fa-
voriseront la venue d'investis-
sements de compagnies étran-
gères. Là encore, ça ne trom-
je personne. Peu de travail-
eurs en profiteront vraiment. 

Les capitalistes, eux, en tire-
ront les profits. D'ailleurs, les 
premiers jeux olympiques mo-
dernes n'étaient que des an-
nexes aux expositions univer-
selles. Suivant en quelque sor-
te le développement du capita-
lisme, les Jeux sont vite deve-
nus une structure institution-

nelle autonome d'investisse-
ments. Il est à remarquer que 
les Jeux, tels que nous les 
connaissons aujourd'hui; sont 
nés vers 1912, soit en même 
temps que naissait le tayloris-
me (l'étude des temps et mou-
vements et de la rationalisa-
tion du travail). Notons que 
Taylor fit ses études, chrono-
mètres en main, à partir du 
sport. 

Au Québec, à travers le Haut 
Commissariat à la Jeunesse, 
aux sports et aux loisirs,et à 
travers le ministère des Af-
faires Culturelles, l'Etat con-
tinue de favoriser l'élite spor-
tive et le loisir commercial. 
Toute l'activité sportive, et 
particulièrement l'olympisme, 
est hiérarchisée selon l'appa-
reil d'Etat. 

Bref, à travers les olympiques, 
nous allons enrichir les capita-
listes, profiter de quelques 
emplois temporaires, payer le 
déficit et être l'objet de l'em-
brigadement des valeurs capi-
talistes. Bourassa, lui, récol-
tera les honneurs du héros qui 
aura sauvé les Jeux • 

, BMUUIDEZ 
k - ' ^ 1 a « « B v i m v UESHimniK 

DE VEBITE DANS 
LHISTMSE DU B&SEBJlIiL. 

Les brasseries sont bien con-
nues pour leur prodigalité 
sportive. Labatt, en 1960, 
s'accaparait des droits de té-
lévision de la ligue canadien-
ne de football pour la ronde-
lette somme de trois millions 
de dollars. Molson, en 1963, 
devenait propriétaire de la 
Soirée du Hockey. O'Keefe, 
pour sa part, finance les Ex-
pos depuis 1969. Le ski pro-
fessionnel, les courses auto-
mobiles, le golf et le tennis 
sont les chasses gardées de 
Labatt alors que Molson fi-
nance le ski de fond, les cour-
ses de moto, le curling, la pê-
che et la course de canots-
moteur. De son côté O'Keefe 
a mis sur pied la "Fonda-
tion Sport O'Keefe" à coup 
de millions afin de favoriser 
le développement d'entraî-
neurs compétents pour les a-
thlètes amateurs. Pour les 
seuls jeux olympiques, cela 
coûtera trois millions à 
O'Keefe alors que Molsori, 
pour une somme indétermi-
née, a obtenu les droits du 
COJO pour se servir du sigle 
olympique dans sa publicité. 
Ce qui n'empêche pas les au-
tres compagnies de profiter 
des olympiques en nous disant 
"qu'il faut se parler". 
Ces compagnies ne font pas 
ça pour promouvoir le sport 
amateur, mais pour dévelop-
per "l'esprit olympiques" qui 
ne profite qu'à la'bourgeoisie. 
La combinaison sport et bière 
a épongé des milliers de fois 
leur- supposée générosité 
sportive • 



COMITE INTER-FEDERATIONS 
Se battre contre le terrorisme des fermetures d'usines 
Dans le travail des militants 
d'avril 76', nous nous étions 
penchés sur le problème des 
fermetures d'usines en temps 
de conflit. Le comité inter-fé-
dérations a étudié les possibi-
lités de luttes syndicales dans 
de tels cas. Il a soumis son rap-
port au Conseil Confédéral de 
mai dernier, lequel rapport fut 
adopté. Nous avons donc tenté 
de résumer l'analyse et les con-
clusions du comité inter-fédé-
rations. 

Le Comité a étudié les cas d'Ùni-
royal, de Heatex, de Greb, de 
Hart's et des Engrais du St-Lau-
rent., Dans tous ces cas, le prin-
cipal sinon l'unique motif invo-
qué par l'employeur a été à l'ef-
fet que le militantisme des em-
ployés rendait le fonctionnement 
de l'entreprise impossible. Ce-
pendant, dans trois cas de fer-
metures examinés, le motif prin-
cipal était ou bien la difficulté 
économique de la société ou bien 
de nouvelles priorités d'inves-
tissements. 

Le fait que la lutte des travail-
leurs soit habituellement men-
tionnée comme étant la seule 
cause de la fermeture s'expli-
que par la nature du régime 
économique dans lequel nous vi-
vons. 

fédérations que la stratégie pa-
tronale quant aux fermetures d'u-
sines se doit de faire des tra-
vailleurs les boucs émissaires 
des problèmes liés à l'anarchie 
du régime économique. 

Una arme 
de terreur 
L'insécurité d'emploi constitue 
la principale arme de terreur uti-
lisée auprès des travailleurs pour 
mater leur militanisme. Donc, 
quand l'occasion se présente pour 
la classe patronale de lier les 
échecs du système économique 
au militantisme des travailleurs, 
elle saisit tout de suite l'occasion 
afin de tenter de donner une le-
çon à tout autre groupe de tra-
vailleurs qui pense à s'organiser 
pour améliorer ses conditions 
de travail. Les patrons ont entre 
eux plusieurs contacts (clubs pri-
vés, associations patronales, avo-
cats patronaux) où ils s'entendent 
sur des positions communes. Il 
semble évident au comité inter-

Aller au delà du 
syndicalisme traditionnel 
Le comité considère les ferme-
tures d'usines comme une tacti-
que privilégiée des sociétés mul-
tinationales. Après que le rapport 
de force économique a été retiré, 
il faut nécessairement faire des 
pressions politiques. Le comité 
considère que si les travailleurs 
désirent s'approprier leur usi-
ne, ils risquent de se trouver de-
vant des obstacles majeurs de 
rentabilisation d'entreprises non 
rentables dans le système capita-
liste. Quant à la nationalisation, 
la CSN estime que demander à 
l 'Etat de payer les déficits de 
fonctionnement d'une usine non 
rentable équivaut à faire payer 
par les contribuables les coûts 
sociaux entraînés par les agisse-
ments des multinationales. Une 
telle politique voudrait dire qu'une 
société peut faire des millions de 
dollars de profits en échange de 
quelques emplois québécois. 

Des solutions 
La CSN va mener une campagne 
pour revendiquer le droit au tra-
vail, c'est à dire sensibiliser la 

population à la nécessité de ga-
rantir les emplois à tous ceux 
qui veulent travailler. La CSN 
propose qu'il soit .obligatoire pour 
une entreprise de recevoir une 
autorisation du gouvernement 
avant de mettre la clef dans la 
porte et qu'il y ait préavis mini-
mum de six mois. Avant d'auto-
riser la fermeture, le gouverne-
ment serait tenu de tenir des au-
diences publiques auxquelles tou-
te représentation serait entendue. 
De plus, les employeurs seraient 
obligés d'assurer une paie de sé-
paration d'un an et plus selon les 
cas (sauf dans les cas de failli-
te). 

Ces solutions sont réalistes, el-
les s'inspirent des législations 
européennes. Le comité évoque 
aussi les occupations d'usines 
telles celles qui se sont produites 
en Italie au début de l'année (une, 
centaine d'occupations). 

Le Comité recommande que dans 
les cas où il y a fermeture d'u-
sines, le Conseil Central de la 
région s'engage à aller chercher 
les appuis de toutes les couches 
de la population (puisqu'elles sont 
toutes affectées à des degrés di-
vers). La nécessité de la protec-
tion du revenu et de l'emploi des 
travailleurs est évidente. Il faut 
démystifier le terrorisme orches-
trée des compagnies qui font 
porter sur les travailleurs les 
contradictions du système capi-
taliste • 



Pour développer 
la solidarité 
internationale 

La Conférence Internationale 
de Solidarité Ouvrière (CISO) 
s'est transformée depuis quel-
que temps en un Centre Inter-
national de Solidarité Ouvriè-
re. C'est donc dire que les 
membres du CISO continuent 
le travail de sensibilisation 
entrepris lors de la Conféren-
ce de juin 75'. Pour ce faire, 
CISO a mis des moyens au 
monde. Ainsi, à tous les deux 
mois paraît un bulletin d'in-
formation-formation appelé 
"Solidarité". De plus, avec la 
collaboration de l'Agence de 
presse "Prensa Latina". CISO 
publie un recueil de nouvelles 
des quatre coins du monde. 
Ce bulletin à diffusion res-
treinte s'adresse aux militants 
qui veulent suivre de plus près 
la situation internationale. 

Tous ceux qui sont préoccupés 
par le caractère international 
de la lutte, qui veulent savoir 
comment des travailleurs de^ 
d'autres pays s'y prennent 
pour lutter, qui sont aux pri-
ses avec une multinationale ou 
qui tout simplement veulent 
des renseignements sur le 
Centre sont priés de commu-
niquer avec Robert Quévillon 
au secrétariat de la CISO. Le 
Centre loge au 1001 St-Denis. 
Si vous avez des dons à faire 
parvenir, ne vous gênez pas, 
CISO vit pauvrement et comp-
te sur votre solidarité • 

L'apprentissage 
de Tricolil 
Le comité de soutien des ou-
vriers de Tricofil a lancé une 
vaste campagne de finance-
ment populaire destiné à faci-
liter l'achat de l'usine par les 
travailleurs de l'ex-Regent 
Knitting Mills de St-Jérôme. 

La moyenne d'âge des travail-
leurs est de 48 ans, ils ont 
17 ans d'ancienneté et 4 ans de 
scolarité. Mais ils sont en 
train de faire la preuve qu'une 
usine peut être autogérée par 
des travailleurs. Le Conseil 
d'administration de l'entrepri-
se est composé à 95% de tra-
vailleurs de l'usine. Chaque 
département a élu un délégué 
et l'une des premières déci-
sions de Tricofil a été d'éli-
miner le système de plan-
boni. 

Plusieurs militants vont sans 
doute hésiter avant d'appuyer 
cette initiative. Certains se 
rappelleront des expériences 
malheureuses de Sherbrooke 
Wood Products ou de l'usine 
Dupan à Mont-Laurier. Mais 
il faut aussi comprendre que 
les travailleurs de Tricofil 
sont conscients des dangers 
de récupération de leur initia-
tive. Ils affirment d'ailleurs 
clairement que leur projet est 
une solution de rechange à 
certains conflits de travail 
mais qu'elle n'est pas "la" 
solution. 

Pour devenir propriétaire de 
l'usine, les 115 travailleurs 
ont besoin de $400,000 d'ici la 
mi-juillet. En achetant l'usine, 
ils vont pouvoir regrouper la 
production dans 467o de l'usine, 
ce qui amènera des économies 
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de 50% des frais fixes, soit 
près de $200,000 par année. 

En dépit des difficultés de 
parcours, principalement dû 
au manque de collaboration de 
la Société de Développement 
Industriel, Tricofil a pu pro-
duire pour au-delà de 
$700,000 de produits, vête-
ments et tissus, et présenter 
des états financiers satisfai-
sants pour ses six premiers 
mois d'opérations. 

Une suggestion amenée par 
un délégué du Conseil Confé-
déral vaut la peine d'être ci-
tée: "Que dans les conventions 
où le patron s'est engagé à 
payer les uniformes, on in-
clue une clause pour dire que 
ces uniformes soient de mar-
que Tricofil". 

On peut se procurer les pro-
duits Tricofil dans des bouti-
ques d'artisanat ou dans les 
grands magasins. Par ail-
leurs, ceux qui veulent con-
tribuer à la campagne de fi-
nancement pour l'achat de l'u-
sine, sont priés de faire par-
venir leurs dons à: Campa-
gne Tricofil, St-Jérôme. Les 
argents peuvent être achemi-
nés par la plupart des ban-
ques, Caisses Populaires ou 
Caisses d'économie. , 

En terminant, il vaut peut-
être la peine de réfléchir sur 
ce que disait Joseph Giguère 
du Conseil Central de Québec 
à propos de ces formes d'i-
nitiative: "A vouloir clarifier 
les limites de tels projets, on 
oublie de clarifier ce que l'on 
peut en attendre»" 



Meurtres ou 
accidents 
La Commission des Accidents du 
Travail (CAT) a publié les statis-
tiques concernant les accidents 
de travail pour l'année 1975. 
Comme il fallait s'y attendre, la 
CAT rapporte plus d'accidents et 
de morts que pour les années an-
térieures. 
Nous publions donc le tableau des 
cas relevés par la CAT. Il faut 
souligner cependant que tous les 
accidents ne sont pas rapportés à 
la Commission des Accidents du 
Travail. De plus, on compte bon 
nombre de "cas" qui sont en lien 
direct avec les conditions de tra-
vail mais qui ne figurent pas dans 
ce tableau parce qu'ils se sont 
produits en dehors de l'usine ou du 
chantier. 
Décès: 

Incapacité totale 
permanente: 

1974: 
1975: 

1974: 
1975: 

Incapacité partielle 1974: 
permanente: 1975: 

190 
334 

11 
53 

5,594 
8,264 

Incapacité totale 
temporaire: 

1974: 91,713 
1975: 115,121 

Pour ceux que çâ peut intéresser, 
ajoutons que la construction dans 
son ensemble ne représente que 
5', de tous les travailleurs mais 
accumule près de 25^, des acci-
dents de travail. Ajoutons aussi 
que les enquêtes du coroner ont 
prouvé dans près de 95'( des 

Le chômage en forêt 
Les 100 délégués au bureau fédéral de la fédération des travail-
leurs du papier et de la forêt (FTPF) ont étudié la situation du 
chômage dans ce secteur, chômage qui touche de 40 à 50 pour cent 
des travailleurs forestiers cette année. L'absence de politique fo-
restière fait en sorte qu'il y a alternance de pénurie de main 
d'oeuvre et de chômage. Ainsi, il y avait 12,000 travailleurs en 
forêt en janvier 75 alors qu'en janvier 76 ils n'étaient plus que 
6,110. Et cette situation perdure depuis 1967. 

Les travaUleurs forestiers qui doivent investir de $30,000 à 
$100,000 pour de la machinerie ne peuvent se permettre de tom-
ber en chômage. Plus simplement, ils doivent déclarer faillite. 
Mais, r an prochain, il y aura à nouveau pénurie de main d'oeuvre 
en forêt. C'est pourquoi, la Fédération a demandé au gouverne-
ment de prendre des mesures d'urgence pour stabiliser l'emploi. 
Selon la FTPF, le gouvernement devrait augmenter le budget de 
Rexfor pour le reboisement (budget qui a été coupé de $600,000 à 
$25,000) s'il ne veut pas qu'en 1980 le taux d'utilisation de la fo-
rêt dépasse celui du reboisement. Comme autre mesure d'urgen-
ce, il devrait lever les limites de coupe qu'il a imposées cette an-
née dans les forêts publiques; et pour permettre aux scieries d'é-
couler leur surplus de copeaux, il devrait relancer la construc-
tion domiciliaire. Mais il n'est pas dit que le gouvernement va ac-
céder à ces demandes de la FTPF. 

Depuis de nombreuses années, le gouvernement est le serviteur 
des compagnies. C'est ce qui explique entre autre l'absence de 
politiques à long terme et qui fait en sorte que les compagnies 
profitent de larges concessions forestières. 

cas, que les décès étaient possi-
blement dus à l'inobservance des 
règlements et des lois par les 
compagnies (qu'il y avait donc 
une responsabilité possible des 
compagnies). En 1975, il y a eu 
près de 3 millions de jours in-
demnisés, soit près de un accident 
à toutes les cinq minutes. 

On peut se procurer la brochure 
"Mobilisation et comité syndical 

de sécurité santé" produite par 
le service de génie industriel. 
Ca peut vous aider à savoir quoi 
faire pour lutter contre cette si-
tuation meurtrière. 

P.S.: Selon des spécialistes amé-
ricains, il faut toujours multiplier 
par dix le nombre d'accidents de 
travail "officiels" pour obtenir le 
nombre réel d'accidents de tra-
vail. 

Des travailleurs veillent sur le corps d'un camarade tué dans l'écrasement d'une grue, qui a 
fait deux morts au chantier de Mirabel. 



Liste des conflits CSN 

Produit chimique C.I.L. 
Valleyfield 
Près de 300 travailleurs en grè-
ve depuis le 24 février dernier. 
Les travailleurs se battent aussi 
bien pour préserver leur santé 
que sur les clauses d'ancienneté 
et de salaire. Huit travailléurs 
de cette usine ont été victimes 
de crises cardiaques. Deux d'en-
tre eux en sont morts. Même si 
on prétend que ces morts sont 
"naturelles", on sait que la ni-
troglycérine cause des crises 
cardiaques. Ainsi, une étude 
américaine a prouvé que cinq 
pour cent des ouvriers travaillant 
dans des usines d'explosifs sont 
menacés de troubles cardiaques 
alors que parmi la population en 
général, les mêmes risques sont 
de .6 pour cent. Dix pour cent 
des employés ont des troubles de 
la colonne vertébrale et plus de 
la moitié de ceux-ci ont dû subir 
une opération. 

Employés d'usine et de 
bureaux Celanese, 
Drummondville et Sorel 
Le Conseil municipal de Drum-
mondville a accordé son appui 
aux 1,450 travailleurs en lock-out 
depuis le 26 aVril dernier. Ils en 
ont profité pour demander au gou-
vernement de nommer un média-
teur dans le conflit. Une étude 
réalisée par la municipalité a ré-
vélé que dans les deux plus im-
portantes paroisses de la ville, le 
revenu nioyen n'était que de 
$5,100 par année malgré que ces 
quartiers comptent nombre de 
professionnels et d'industriels. 
La cité de Drummondville a aus-
si décidé de ne pas sévir contre 
les grévistes qui ont des arréra-
ges de taxes. 

Par ailleurs, les prêtres ont 
commencé à donner leur appui aux 
grévistes. Ils donneront des ex-
plications du conflit au prône do-
minical et dans le bulletin pa-
roissial. Ils ont participé à la 
manifestation tenue le 1er juin 
dernier. 

A Sorel, il semble bien que la 
compagnie s'est enfin décidée à 
négocier. Les dernières offres de 
la compagnie sont supérieures à 
ce qu'ont obtenu les syndiqués 
CSD de Coaticock. 
Rappelons que les ouvriers de la 
Celanese qui travaillent au Qué-
bec gagnent entre 2,000 et 5,000 -
dollars de moins que ceux de la 
même compagnie en Ontario et en 
Alberta. 

Employés Uniroyal, 
Ville d'Anjou 
Les 85 travailleurs en grève de-
puis le 25 septembre 1975 font fa-
ce à une fermeture d'usine. Ils 
ont invité la compagnie à regar-
der la télévision lorsque les trois 
centrales ont présenté le film 
"Leur crise, on la paie pas". On 
sait que les grévistes occupent 
une place importante dans ce 
film. La compagnie n'a pas aimé 
cette émission spéciale. Par ail-
leurs, Uniroyal a répondu aux té-
légrammes d'appuis envoyés par 
les syndicats CSN. Elle prétend 
que les syndiqués demandaient des 
augmentations de salaire exagé-
rées, ce qui est entièrement faux. 
Vendredi soir dernier, une dizai-
ne d'entre eux ont occupé leur u-
sine. 

Ecole des routiers 
professionnels 
Montréal 
Un lock-out pour 35 travailleurs 
de l'enseignement depuis le 25 
septembre 1975. 

Poste de radio CKVL, 
Montréal 
Les 70 travailleurs sont en grè-
ve depuis le 8 mars dernier. 

Près de 40'f des commanditaires 
du poste de Verdun ont cessé d'y 
diffuser leurs messages. A peine 
un mois après le lancement du 
boycottage, la famille Tietelman, 
propriétaire de Radio-Futura, au-
rait ainsi perdu quelque $200,000 
sur un chiffre d'affaires annuel 
évalué à $4.5 millions de dollars 
par année. Les dernières cotes 
d'écoute ont fait reculer CKVL 
du 3ième rang au 4ième rang, 
derrière le poste anglais CKGM. 
Les syndiqués continuent leur pi-
quetage devant les commanditai-
res, malgré une injonction et les 
gardiens de sécurité de l'agence 
Garda. D'autre part, la Commis-
sion d'Assurance Chômage refu-
se toujours de verser des presta-
tions aux grévistes. Maurice 
Amram, président du syndicat, a 
été élu président de la fédération 
nationale des communications 
(CSN) lors du dernier congrès de 
cette fédération. 

Employés de Forex 
Val d'Or 
Quarante travailleurs de la FT 
PF en grève depuis le 9 mars 
dernier. C'est un nouveau syndi-
cat. Les travailleurs font face à 
la machine libérale du coin. 

Employés du Trust 
Général 
Québec 
Ces 54 travailleurs sont en grè-
ve depuis le 28 janvier 1976. Sur 
les affiches du Trust General, ils 
ont placardé des collants "EN 
GREVE". Tous les syndicats ou 
syndiqués qui font affaire avec 
cette entreprise de courtage sont 
priés de la boycotter, surtout 
ceux dont leurs caisses de ren-
tes sont placées au Trust Géné-
ral. La grande majorité des tra-
vailleurs ont un salaire net in-
férieur à $100.00 par semaine. 
Ce syndicat est le premier à être 
accrédité au sein de ce secteur 
financier. 
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Imprimeurs de 
Beauceville-Est 
Québec 
Quarante travailleurs en grève 
depuis le 11 mars 1976. 

Camions à incendie 
PierrevUle 
Sorel 
Les 63 travailleurs sont en grè-
ve depuis le 19 mai 76. Leur {)a-
tron a fait venir le lutteur Paul 
Leduc accompagné de d'autres 
fiers-à-bras pour intimider les 
grévistes. Il avait préalablement 
congédié cinq travailleurs, dont 
le président du syndicat. Les tra-
vailleurs demandent que les syn-
dicats d'employés municipaux 
fassent parvenir un télégramme 
d'appui en avertissant le patron 
qu'ils font faire des pressions sur 
leur municipalité pour qu'ils n'a-
chètent pas de camions à incen-
die Pierreville. Les télégram-
mes doivent être envoyés à: 
"M. René Thibault, président, 
Camions à incendie Pierreville 
C.P. 500, Pierreville, Québec, 
tél.: 51f568-2811 

Envoyez aussi une copie au Con-
seil Central de Sorel. 

Alimentation en gros 
Alphonse Lafleur 
Québec 
Soixante travailleurs en grève 
depuis le 11 mai 1976. Le patron 
leur offre $54 d'augmentation 
alors que les travailleurs en de-
mandent $65.00. L'usine de St-
Henri du même propriétaire paye 
$230.00 par semaine alors que 
les travailleurs de Québec ne ga-
gnent que $175.00 par semaine. 
Le litige porte aussi sur les con-
trats à forfaits puisque l'em-
ployeur transferre souvent la 
production à St-Henri, une usine 
plus moderne. 

Employés de l'Agence 
provinciale 
Quéfcec 
Les 94 travailleurs sont en grève 

depuis le 10 mai 1976. Le conflit 
a débuté lorsque le propriétaire 
a congédié et suspendu plusieurs 
tmvailleurs. Depuis l'accrédita-
tion, il n'y a eu qu'un échange des 
projets de convention. Lorsque 
les travailleurs sont sortis, le 
patron a congédié tous les em-
ployés sauf un scab. Il a demandé 
une rencontre avec le syndicat se 
disant prêt à signer une conven-
tion pour ce seul scab... une 
preuve de bonne foi! Par ailleurs, 
un contremaître a foncé sur la li-
gne de piquetage, blessant deux 
ouvriers. 

Les travailleurs du Trust Gene-
ral, de A. Lafleur et de l'agence 
provinciale se sont regroupés 
pour former un comité de solida-
rité des travailleurs en lutte de 
la région de Québec. Il est à re-
marquer que l'avocat Guy Letar-
te, associé à feu Antoine Geof-
frion, grand argentier du parti li-
béral, agit comme avocat patro-
nal dans ces dossiers. 

Le même homme est aussi étroi-
tement mêlé aux procédures en-
treprises contre les travailleurs 
du Front Commun. Si tout se tient 
dans les milieux patronaux, on ne 
voit pas pourquoi les travailleurs 
de Québec ne se réuniraient pas 
pour mener à bien les actions en-
treprises dans leurs grèves. 

Employés de Commerce 
Magasins Hart's 
Sept-Iles 
Une grève de 19 travailleurs nou-
vellement syndiqués, qui dure de-
puis le 24 juillet 1975. Les gré-
vistes font appel à la solidarité de -
tous les travailleurs pour boycot-
ter les chaînes de magasins 
Hart's. 

Newfoundland Molson 
Brewery 
St-Jean Terreneuve 
80 travailleurs en grève depuis 

le 8 mai 1976. Ils sont une preu-
ve vivante que Molson est anti-
syndicale. On peut donc continuer 
à ne pas boire de Molson. 

Travailleurs du Papier 
façonné de East Angus 
Sherbrooke 
Les 112 travailleurs occupent 
leur usine depuis le 13 mai der-
nier. Il y a au moins 40 femmes 
parmi ces grévistes. Ils exigent 
le respect de la convention col-
lective de 1973. Domtar refuse en 
fusionnant 3 postes en 1. Cette 
usine de sac négocie le renouvel-
lement de la convention collective 
depuis plus d'un an et le droit de 
grève est acquis depuis janvier. 

Travailleurs des boissons 
gazeuses 
St-Hyacinthe 
Les 29 travailleurs de ce syndi-
cat autrefois affilié à l'interna-
tionale sont en grève depuis le 19 
mai dernier. En plus du fonds de 
secours de la CSN, ils se sont 
constitués un fonds de secours 
personnel. La participation aux 
assemblées syndicales de, ce syn-
dicat est d'environ 100'?o durant 
l'année (c'est pas des farces). Ils 

>ont demandé la conciliation dès 
les premières séances de négo-
ciation alors que le patron ne 
voulait pas croire qu'ils avaient 
changé d'allégeance syndicale. 

Usine de pêcherie de 
Newport et de Rivière 
au Renard 
Gaspésie 
Ces 420 travailleurs sont en grè-
ve depuis le 18 mai 1976. Les 
compagnies emploient Arthur 
Matteau comme négociateur. Ha-
bituellement, les Pécheurs Unis 
déclenchent un lock-out. Mais cet-
te année, ils ont été pris de cours. 
La CSN a publié un journal sur 
leurs négociations et il semble 
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que la population de la Gaspésie 
a compris que les salaires donnés 
par ce groupe de pécheurs avaient 
une influence directe sur la pau-
vreté en Gaspésie. , 

Carrefour St-Jérôme 
Laurentides 
Un lock-out pour 17 travailleurs 
depuis le 6 mai. 

Employés d'hôpitaux et 
d'hospices et alliances des 
infirmières d'Arthabaska 
Victoriaville 
800 travailleurs en lock-out de-
puis le 8 avril dernier. 

Alliance des Infirmières 
de St-Joseph de La Tuque 
Shawinigan 
120 infirmières en lock-out de-
puis le 25 mars 76. 

Roulottes Unik -
St-Jérôme - Laurentides 
Soixante travailleurs en grève 
depuis le 24 mai. 

Employés SICO 
Longueuil 
70 travailleurs en lock-out depuis 
le 24 mai. 

Employés Crown 
Diamond-Sico 
Montréal 
8 travailleurs en lock-out depuis 
le 24 mai. 

Employés SICO-Usine 
Québec 
45 travailleurs en lock-out depuis 
le 24 mai. 

A.B.C. Transport Talbot 
Saguenay 
12 travailleurs en grève depuis le 
10 mai. 

Chantiers maritimes de 
Lauzon-Davies shipbuildin 
Québec 
Un lock-out pour près de 2,000 
travailleurs depuis le 1er jum 
dernier. La compagnie s'est 
plainte que les syndiqués n'avaient 
pas été consultés sur ses contre-
propositions du vendredi précé-
dent. Dans certains départements 
la productivité était aussi basse 
que 20'p. La compagnie se repose 

sur la loi Trudeau, veut récupé-
rer la pause-café et le 10 minu-
tes que les travailleurs prennent 
pour se nettoyer et ranger leurs 
outils. Au chapitre de la santé, la 
compagnie ne veut pas que le co-
mité-santé participe aux inspec-
tions. 

Pour un grand total de 
6,083 grévistes en date du 
13 juin 1976 • 

Les travailleurs de Camions à incendie Pierre-
ville luttent contre un boss qui possède tout dans 
le village. 
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La "Barbotte" de 
Beouharnois, 
"La Barbotte" est un journal de 
seize pages qui sort à chaque 
mois dans la région de Beauhar-
nois-Valleyfield. Ce nom a été 
choisi pour deux raisons. Parce 
que la barbotte est le surnom 
donné aux habitants de Beauhar-
nois et parce que la- barbotte vit 
et agit dans un milieu vaseux de 
la même façon que certaines per-
sonnes ou groupes qui nous diri-
gent. 

Dans le dernier numéro, on y ap-
prend que la CIL fut feâtie en 1939 
par une entreprise de la Couronne 
("Defense Industries Ltee") au 
coût de 20 millions. Elle fabri-
quait des munitions pendant la 
guerre. En 1965, le gouverne-
ment décide de se débarrasser 
de cette usine dont la valeur à cet-
te date est estimée à plus de 30 
millions. La multinationale CIL 
l'achète au gouvernement au prix 
de 1.5 millions et profite par la 
même occasion d'un contrat de 
dix ans avec le gouvernement ca-
nadien et américain pour les ap-
provisionnements en armement, 
^e gouvernement canadien mas-

quera ce contrat en l'appelant 
"une condition de vente"! 

Le journal parle aussi du racket 
des médicaments, de l'assuran-
ce-automobile, des nouveaux rè-
glements d'aide sociale et du con-
seil municipal au service des 
compagnies. On peut s'abonner au 
journal "La Barbotte, en écri-
vant à 82 rue Dupuis, Beauharnois. 

Nous profîtons de l'occasion 
pour inviter les groupes qui pu-
blient un journal dans leur ré-
gion à nous faire parvenir un 
exemplaire de leur publication. 

L'indice des prix 
à la consommation 
est faussé 
La hausse de taxe sur le tabac et 
les cigarettes va se traduire par 
une augmentation de l'indice des 
prix à la consommation (environ 
quatre dixièmes de point selon 

Statistique Canada) alors que la 
hausse de 88 pour cent de l'assu-
rance-maladie (la vraie taxe o-
lympique) ne se reflétera pas sur 
l'indice des prix à la consomma-
tion, ceci étant dû à la façon de 
calculer l'indice. Quand la CSN 
parle d'indice non représentatif, 
en voilà un exemple. Même si 
vous aurez moins dans vos poches, 
on fera comme si ça ne crée pas 
d'inflation. 

Le taux de chômage, 
un record! 
Le taux de chômage a augmenté en 
avril d'environ 0.6 pour cent chez 
les hommes et d'un pour cent chez 
les femmes pour l'ensemble du 
pays. Chez les personnes âgées de 
plus de 25 ans, il y a eu une haus-
se d'environ 16',. En chiffre réel, 
le nombre de chômeurs dépasse de 
67,000 ce qu'il était à la mèrne 
époque l'an dernier, en pleine pé-
riode de récession. Précisons que 
le nombre de sans-emploi atteint 
ainsi son plus haut niveau depuis 
1961. 

CP AIR est antisyndical 
CP AIR a annoncé la cessation dé-
finitive de ses activités au Mexi-
que après une grève de trois mois 
d'une partie de son personnel. Les 
97 grévistes mexicains ont reçu 
les indemnités de licenciement 
prévus par la loi mexicaine (la 
oi oblige la compagnie à payer). 

Dernière heure : 
Les 650 travailleurs de la Celanese de Sorel ont accep-
té les offres de la compagnie. Ils viennent dè défoncer 
le $165.00 minimum. La vague de lock-out qui a débuté 
à Sorel continue sa progression. A la CSN, ils sont plus 
de 5,000. 

Le tourisme anarchique 
Les investissements au Canada 
pour la construction d'hôtels ou 
de restaurants ont triplé de 1970 
à 1974, atteignant $300 millions. 
Les dépenses ont été encore plus 
grandes en 1975. Mais ne nous 
leurrons pas, les investissements 
sont américains. A Québec, qua-
tre chaînes hôtelières ont réalisé 

des études de marché qui ont vite 
révélé que le nombre de cham-
bres ne répondaient pas aux be-
soins de la ville. Sans consulter 
le gouvernement, bien que la loi 
l'oblige, elles ont construit cha-
cune un hôtel. Si bien qu'il y a 
aujourd'hui surplus de chambres 
d'hôtels! 

La ville de Québec fut la seule au-
torité consultée avant la cons-

truction de ces établissements de 
luxe. Les seules normes impo-
sées furent de ne pas construire 
leurs établissements dans l'en-
ceinte des vieux murs. Respec-
tueux du charme de la vieille ca-
pitale, ces entreprises ont cons-
truit leurs hôtels juste à côté des 
murs. Si bien qu'un Hilton ou un 
Concorde défigure tout le paysage. 
Une preuve de plus que le capita-
lisme est anarchique! 
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Le débat sur Torgamsation 

Le débat sur l'organisation syn-
dicale dure depuis déjà plus d'un 
an. On se rappelera du mémoire 
des organisateurs de la région 
de Montréal, dont nous avons 
fait souvent échos dans le Tra-
vail des Militants. Ce mémoire 
faisait l'analyse de la situation 
actuelle et faisait ressortir l'ab-
sence d'une véritable politique 
d'organisation à la CSN. Le rap-
port du comité "ad hoc" a per-
mis d'élargir le débat et de por-
ter la discussion au niveau de 
l'ensemble des permanents de 
la CSN. 

Il y eut ensuite un projet de 
"politique d'organisation" dé-
posé par l'exécutif de la CSN 
au bureau confédéral. Puis un 
second comité a soumis un rap-
port dont nous vous présentons 
la première partie, telle qu'a-
doptée par le bureau confédéral 
du 11 mai 1976. Même incom-
plète, il vaut la peine de pré-
senter cette première partie. 
C'est donc un débat qui se con-
tinue et qui tiendra une place 
importante lors du prochain 
congrès de la CSN. 

L'organisation syndicale ou, si 
l'on préfère, l'expansion de la 
CSN doit nécessairement être 
perçue comme une nécessaité 
constante et surtout pour les pro-
chaines années. 

Entendons-nous bien. Il serait 
nàif de croire que le seul fait de 
faire de l'organisation une néces-
sité pour la centrale pourrait cons-
tituer "la" solution aux problè-
mes que vit actuellement la CSN. 
La grande partie des problèmes 
actuels se réglera par des actions 
qui se situent carrément en de-
hors du cadre du débat sur l'or-
ganisation syndicale. Il n'en res-
te pas moins que la vigueur de la 
CSN devra, dans les prochaines 
années, se manifester "aussi" 
par sa capacité d'attirer de nou-
veaux adhérents. En fait, compte 

tenu de la perte de plusieurs 
milliers de membres depuis 1972, 
pour beaucoup de gens et pour 
beaucoup de nos propres mem-
bres, le "membership" de la cen-
trale deviendra inévitablement 
une mesure de sa vitalité. 

La CSN doit se refaire une image 
de force. Les instances du mou-
vement et particulièrement le 
congrès confédéral de juin pro-
chain auront à régler les problè-
mes relatifs à la qualité des ser-
vices, à la réforme des structu-
res et à revoir tout l'aspect, ad-
ministratif, y compris fédéra-
tions et conseils centraux. 

Nous nous permettons de souli-
gner ici l'incidence qu'aura le 
niveau de notre cotisation syndi-
cale en regard de notre capacité 
ou, tout au moins, de notre faci-
lité à aller chercher de nou-
veaux adhérents. Pour ce faire 
nous sommes d'avis que notre 
cotisation devrait être à la fois 
concurrentielle et équitable. 

A ce sujet, nous sommes d'avis 
que l'on devrait avoir en princi-
pe pour tous les syndicats, une 
formule de cotisation au pourcen-
tage. Ceci aurait aussi l'avanta-
ge d'assurer une plus grande sta-
bilité financière pour l'avenir. 
Si le prochain congrès ne peut 
en arriver à statuer en ce sens 
pour tous les syndicats, il pour-
rait au moins décider d'une telle 
politique pour tous les nouveaux 
syndicats organisés avec l'aide 
de la centrale. A cette fin, aussi, 
le congrès devrait décider du mi-
nimum de cotisation en pourcen-
tage pour être affilié à la CSN. 

Depuis longtemps, il est question 
dans divers milieux d'une formu-
le prévoyant la centralisation de 
la perception des cotisations syn-
dicales par la CSN afin de s'as-
surer que les per capita soient 
remis en temps et avec exacti-
tude. Nous sommes conscients 

des réactions opposées que cette 
idée entraîne. La plupart des op-
posants y font obstacle en allé-
guant que l'autonomie des syndi-
cats est en cause. Le bureau con-
fédéral partage cette opinion et 
pense qu'on peut s'assurer au-
trement le paiement des per ca-
pita à temps et avec exactitude 
dans le respect de l'autonomie 
des syndicats. 

Mais de façon plus immédiate, 
l'élaboration d'une politique d'or-
ganisation commande aussi cer-
taines actions connexes. Nous 
avons tenté de dégager les plus 
importantes: 

Les politiques 
de négociation 
Dans l'esprit du rapport Dai-
gnault, nous pensons que la dé-
finition de politiques de négocia-
tion au niveaû de chaque fédéra-
tion ou secteur professionnel de 
la CSN devrait constituer une 
tâche urgente. Les orientations 
générales pourraient être un élé-
ment primordial, au niveau de 
notre argumentation, pour aller 
solliciter l'adhésion de nouveaux 
membres. Les organisateurs se-
raient alors en mesure de présen-
ter une image plus précise de ce 
que représente la CSN sur le 
plan "conventionnel" et cela nous 
permettrait de passer à une for-
me plus active et plus agressive 
d'organisation syndicale. Le co-
mité interfédérations pourrait 
jouer un grand rôle pour établir 
les politiques de négociation. 

La consolidation 
Actuellement, les organisateurs 
ont à répondre systématiquement 
aux besoins de consolidation du 
mouvement. Nous pensons que 
cette situation diminue considé-
rablement notre capacité d'orga-
niser de nouveaux membres. Nous 
pensons que-la consolidation de-
vrait être assurée par la fédé-
ration en collaboration avec les 
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Le débat sur rorganisation 

conseils centrax dans la mesu-
re où on veut mettre l'emphase 
sur l'organisation de nouveaux 
membres, il faudra sérieusement 
songer à alléger le fardeau de 
tâche des organisateurs en ce do-
maine. 

Les grèves 
Le service des grèves, malgré 
son importance stratégique indis-
cutable poui* les travailleurs et 
pour le mouvement syndical dans 
son ensemble, est actuellement 
défavorisé et très mal organisé. 
On y compte une majorité de 
"temporaires" qui n'ont aucune 
formation en matière de direction 
de grèves. De plus, les organisa-
teurs sont souvent pressentis pour 
agir comme directeurs de grèves. 
Nous croyons que cela n'aide en 
rien ni à l'organisation ni aux 
grèves. Il faudra envisager de 
régler ce problème de façon à 
permettre une plus grande effi-
cacité autant pour l'organisation 
syndicale que pour la direction 
de grève. 

Une autre façon de résoudre du 
moins en partie ce problème se-
rait d'établir comme principe 
que le conseil central, via son 
ou se§ permanents, a la respon-
sabilité première de la direction 
de grève. A défaut, la CSN four-
nit un autre directeur de grève 
à même un réservoir qui pour-
rait être constitué de militants 
qui ont suivi des cours appropriés 
ou encore un certain entraîne-
ment à cette fin. 

La coordination des 
services généraux 
Les services généraux, sont appe-
lés à prendre une part active dans 
l'élaboration des politiques et des 
objectifs d'organisation. Ainsi en 
est-il du service juridique et du 
service de recherche. Il y aurait 
peut-être intérêt à ce que, dans 
certains dossiers d'importance, 
quelqu'un de la recherche et/ou 

de l'information soit assigné au 
dossier au même titre que l'or-
ganisateur. Il pourrait alors y 
avoir un travail d'équipe suscep-
tible d'amener des résultats inté-
ressants. Nous croyons même 
que des permanents de la recher-
che, de l'information et de l'édu-
cation pourraient être assignés 
à plein temps à seconder les ef-
forts des organisateurs. 

Objectifs d'organisation 
Nous avojis reçu, quelques jours 
avant la rédaction de notre rap-
port, certains documents faisant 
état des priorités d'organisation 

de plusieurs fédérations. Par con-
tre, ces mêmes informations font 
encore défaut pour la presque 
totalité des conseils centraux. 

Nous croyons qu'il faudra pro-
céder à l'analyse de ces docu-
ments et soumettre un plan d'en-
semble quant aux objectifs d'or-
ganisation que la CSN devrait se 
fixer à court et à moyen terme. 
C'est la suite logique du débat 
que nous avons entrepris. Nous 
ne devrons pas toujours rester 
au niveau des principes: Nous 
devroris faire des choix, fixer 
des objectifs et passer aux actes... 

Près de 3,500 personnes ont manifesté dans les rues de Drum-
mondville, le 1er juin dernier. Les lock-outés de la Celanese 
ont commencé à rendre la pareille aux syndicats qui les ap-
puient et ils se sont rendus à vUle d'Anjou pour appuyer les 
occupants de Uniroyal. 
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Le fer de lance de la répression 
L'injonction, c'est l'arme favo-
rite des patrons. Dans cet arti-
cle, nous avons voulu expliquer 
les formes d'injonction et ana-
lyser les moyens pour résis-
ter. 

Il existe deux types d'injonctions: 
celles qui sont émises en vertu 
du Code de procédures civiles 
et celles émises en vertu du Code 
du travail pour les employés du 
secteur public. 

Le Code de procédures civiles 
permet à la Cour supérieure d'or-
donner à toute personne de faire 
ou de ne pas faire quelque chose. 
Comme toute action devant une 
cour de justice, l'injonction 
peut être demandée de façon per-
manente. On peut obtenir une in-
jonction interlocutoire et même 
une injonction provisoire dans les 
cas d'urgence. 

L'injonction 
interlocutoire 
Pour obtenir une injonction in-
terlocutoire, il faut démontrer 
qu'on a apparamment le droit 
de l'obtenir, qu'elle est le seul 
remède possible et que si on ne 
l'obtient pas on va subir des con-
séquences sérieuses., De plus, 
le juge doit voir à ce que le moins 
de tort possible soit causé à l'au-
tre partie. Celui qui demande 
l'injonction doit faire la preuve 
que tous les faits qu'il allègue 
sont vrais. Ceux contre qui l'in-
jonction est demandée ont droit 
de faire valoir leur point de vue. 
Le juge tranche. 

L'injonction 
provisoire 
En attendant l'injonction inter-
locutoire, un patron peut .aussi 
demander une injonction provi-
soire réservée aux cas d'ur-
gences. L'injonction est pronon-
cée par un juge sans consulter 
l 'autre partie. Tout se fait en 
secret, entre la compagnie et le 
juge. Lorsque l'injonction inter-
locutoire sera plaidée, le magis-
trat se fiera habituellement sur 
les raisons du juge qui a donné 
l'injonction provisoire. L'injonc-
tion provisoire n'est obtenue que 
pour dix jours alors que l'injonc-

On mesure le 1,000 pieds ordonné par l'injonction de la Cana-
dian Gypsunn. 

tion interlocutoire obtenue par la 
suite peut être reconduite ad vi-
tam aeternam. 

Le pendant de l'injonction, c'est 
l'outrage au tribunal. Et l'outra-
ge au tribunal, ça va chercher 
dans les $50,000 dollars d'amen-
de maximum avec ou sans empri-
sonnement d'une peine pouvant al-
ler à un an, en plus des poursui-
tes en dommages et intérêts. Ces 
peines peuvent être imposées à 
nouveau tant qu'on ne se confor-
me pas à l'injonction. 

L'exemple de la 
Canadian Gypsum 
Un des exemples les plus con-
crets de cette forme de répres-
sion, c'est le cas de Canadian 
Gypsum. La compagnie, après 
cinq semaines de grève, obtenait 
une injonction interdisant aux 
travailleurs toute "violence" con-
tre les scabs qui continuaient à 
assurer la production malgré 
les lignes de piquetage. Cette in-
jonction ne visait qu'à démora-
liser les grévistes car elle ne 
répétait que ce qui est écrit dans 
le Code du Travail et dans le 
Code Criminel. La compagnie 
s'assure ainsi, s'il y a désobéis-
sance, de poursuivre les grévis-
tes à deux endroits. 

Mais comme la solidarité deve-
nait de plus en plus agissante, la 
Canadian Gypsum dut aller cher-
cher une autre injonction. Cette 

dernière interdisait tout piqueta-
ge dans un rayon de 1,000 pieds 
autour de l'usine. Bref, elle le 
supprimait carrément. L'injonc-
tion fut obtenue parce que le juge 
retint la version de la compagnie 
qui invoquait c(es actes illégaux 
commis par les grévistes. Pour 
le juge, c'était légal de produire 
avec des scabs, c'était légal l'u-
tilisation de fiers-à-bras, les 
chiens dressés, les annonces pro-
mettant $5,000 de récompense 
pour dénoncer les grévistes, les 
scabs recevant des salaires plus 
élevés que ceux demandés par le 
syndicat, le refus de négocier... 
Le juge parlait "du droit de tou-
te personne, s'agirait-il du plus 
humble des individus privés ou 
d'une corporation multinationale, 
d'accéder à sa propriété privée 
et de l'utiliser à toutes'fins lé-
gales. " On met sur le même 
pied une corporation qui fait 
des profits de $40 millions par 
année et un travailleur qui gagne 
$85.00 par semaine. Le juge lé-
gifère, change les règles du jeu 
en faveur de la compagnie. 

Bref, l'injonction enlève le droit 
de grève. On refuse de tenir comp-
te des droits collectifs. Le droit 
de grève accompagné d'une in-
jonction ne devient plus que le 
droit de se faire voler légalement 
son emploi et de se priver de son 
revenu. 

L'injonction va même jusqu'à 
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obliger les travailleurs à retour-
ner au travail comme ce fut le 
cas pour les cols bleus de la ville 
de Montréal en 1972. Les tra-
vailleurs de la Carter White Lead 
ont connu ces travaux forcés alors 
que le juge obligeait les ouvriers 
à rentrer travailler malgré les 
dangers pour leur santé. Il y a 
aussi les grosses injonctions du 
même type: la loi 23 et 253. 

Comment lutter dans 
de telles conditions 
Il n'y a pas trente-six façons de 
combattre les injonctions. On peut 
les respecter, les contester ou 
les défier. Une contestation lé-
gale s'avère longue et coûteuse. 
Bien souvent, l'injonction aura eu 
le temps de créer l'effet psycho-

' logique voulu par le patron ou 
encore aura permis à des scabs 
de s'installer confortablement 
dans les emplois des grévistes. 
Les chances sont minces de ga-
gner la contestation de l'injonc-
tion. Ici comme ailleurs, le rap-
port de force influence la déci-
sion du juge mais comme il exis-
te un' esprit de clan dans la ma-
gistrature... -

La décision de ne pas respecter 
l'injonction doit être prise en 
toute connaissance de cause. Deux 
choses peuvent alors se produire. 
Si le rapport de force est favo-
rable au syndicat, la mise en 
accusation de grévistes ne ser-
vira qu'à attiser la sympathie de 
la population. Il est . possible, 
comme cela s'est produit dans 
plusieurs conflits, que l 'entente 
de retour au travail prévoie que 
la compagnie n'apportera pas de 
preuve à la mise en accusation 
d'outrage. Cependant, il faut être 
sûr de sa force avant de s'enga-
ger dans cette avenue. Le ter-
rorisme de l'outrage au tribu-
nal peut diviser un syndicat ou 
à tout le moins l'affaiblir. 

V Un exemple de 
résistance 
aux injonctions 
Le cas le plus connu de résis-
tance aux injonctions est sans 
doute celui des travailleurs des 
services d'entretien de la CTCUM 
en 1974, lors de l'ouverture des 

conventions pour obtenir l'indexa-
tion au coût de la vie. Un mois 
après le début de la grève, on 
comptait déjà 234 accusations 
d'outrage au tribunal. La câuse 
fut portée devant le juge Deschè-
nes qui rendit un jugement de 
Ponce-Pilate: "Le recours à 
l'outrage au tribunal consécutif 
à l'injonction même s'il demeure 
adapté à la solution des conflits 
privés, ne répond plus, en thè-
se générale et sauf exception, aux 
impératifs de notre époque dans 
le domaine des conflits collec-
tifs." Deschènes concluait en 
renvoyant la patate chaude au 
pouvoir politique. 

Ce refus du juge Deschènes de 
juger les accusations d'outrage 
au tribunal n'était pas désinté-
ressé. Une semaine avant la 
comparution, plus de 8,000 tra-
vailleurs avaient apporté leur 
appui aux grévistes de la CTCUM 
en manifestant à travers les rues 
de Montréal. Chaque matin, de 
nombreux groupes de travailleurs 
venaient leur prêter mains for-
tes sur les lignes de piquetage. 
L'indexation était une cause jus-
te. Toute la population se sentait 
concernée par la lutte pour réou-
vrir les conventions. Donc, le rap-
port de force était du côté des 
grévistes. Le juge Deschènes ne 
pouvait l'ignorer. 

A la CTCUM, on a défié les in-
jonctions. 

1 7 

L'injonction: une 
arme à deux tranchants 
L'injonction peut parfois être 
utilisée par des travailleurs. Ce 
fut notamment le cas dans la 
grève de Québec-Poultry en juin 
1975. Les travailleurs ont alors 
pu obtenir une injonction contre 
le syndicat de scabs-CSD, au 
grand désespoir des patrons. Mais 
ces cas sont rares. L'injonction 
est l 'arme d'une classe. 

Comparé aux amendes de $10.00 
pour viol de la loi du salaire 
minimum, la désobéissance à une 
injonction fait encourir de telles 
pénalités que les travailleurs 
prennent vite conscience qu'il ne 
suffit pas d'avoir la légitimité de 
son côté. Plusieurs militants que 
nous avons rencontrés nous ont 
déclaré "qu'une journée en cour 
est le meilleur outil de politisa-
tion des travailleurs". Autre 
exemple, l'outrage au tribunal 
qui devait amener les présidents 
des trois centrales à purger une 
peine d'emprisonnement d'un an 
a clairement démontré l'absurde 
de ce mécanisme. 

L'injonction devient si grossière 
à certains moments, que de plus 
en plus de juges font montre de 
prudence dans son utilisation. On 
leut citer le cas de la grève de 
a Presse où l'employeur voulait 

obtenir une injonction pouri em-
pêcher le boycottage du journal 
ou encore celui de Pollack où les 
patrons ont obtenu l'injonction 
pour empêcher les grévistes de 
renseigner les clients. Tout der-
nièrement, une commission sco-
laire obtenait même une injonc-
tion interdisant aux parents de 
parler aux professeurs. Bref, 
l'injonction et l'outrage au tribu-
nal sont les armes privilégiées 
des patrons mais deviennent de 
plus en plus dépassées à mesure 
que des travailleurs les violent. 
En ce sens, le viol des lois 23 
et 253 aura fait comprendre à la 
classe capitaliste qu'on ne peut 
recourir éternellement à l'injus-
tice. On peut donc s'attendre à 
un certain relâchement dans l'u-
tilisation de l'injonction pour les 
mois à venir • 



Les travailleurs agricoles de Californie 

Si se puedel (Oui, c'est possible!) 
Depuis plus de quarante ans, les 
travailleurs agricoles des Etats-
Unis essaient de se donner un 
syndicat qui les protégera. En-
tre 1965 et 1970, ils ont eu re-
cours à la grève et au boycotta-
ge des raisins et laitues de la 
Californie. Aujourd'hui, la lutte 
se continue. 

En 1935, les 250,000 travailleurs 
agricoles étaient exclus de la pro-
tection du Code du Travail améri-
cain. Les travailleurs ne sont pas 
éligibles à l'assurance-chômage 
et ne profiteront de la loi du salai-
re minimum que vers 1967. Cette 
dernière loi ne couvrira qu'un tra-
vailleur sur trois lorsqu'elle se-
ra appliquée. Alors qu'en 1920, les 
travailleurs se syndiquaient pen-
dant les grèves (ce qui devait les 
mener à de cuisantes défaites), 
ils entreprirent une toute autre 
démarche vers 1962 en s'organi-
sant avant l'affrontement. Cepen-
dant, afin de respecter les lignes 
de piquetage de leurs confrères 
philippins, ils sont forcés de dé-
clencher la grève en 1965. Sans 
fonds de grève, harcelés par la 
police, trahis par des scabs, ils 
entreprirent le boycottage des al-
cools Shenley. Puis le boycottage 
s'est étendu. Vers 1970, plus de 

' 200 conventions avaient été si-
gnées touchant quélque 50,000 
travailleurs. Grâce à l'étiquette 
syndicale, le boycottage s'intensi-
fia et le syndicat des travailleurs 
agricoles remporta une victoire dé-
cisive sur l'esclavage. 

En 1973, nostalgiques d'un passé 
d'affrontement, les producteurs 
signent des conventions collecti-
ves avec les Teamsters, sans au-
cune consultation des ouvriers 
concernés qui apprennent la nou-
velle par les journaux. Les 2.5 
millions de travailleurs agricoles 
américains ne sont pas couverts 
par le Code du Travail; il ri'y a 
qu'un outil de résistance: la grève! 

Violence contre 
non-violence 
Les Teamsters, pour protéger 
leurs cotisations, emploient 400 
fiers-à-bras à $65 par jour. Ils 

Des policiers qui, comme au 
Québec, "protègent" les gré-
vistes. 

sont appuyés par des gardes de 
sécurité à la solde des produc-
teurs. Les scabs sont bien proté-
gés. Les travailleurs qui veulent 
joindre les piquets de grève en 
sont empêchés. 

Une maison est brûlée, des voitu-
res de grévistes sont détruites, 
des centaines de travailleurs sont 
battus à coup de tuyaux métalli-
ques, de chaînes, etc... Des agents 
d'affaires des Teamsters sont in-
culpés d'enlèvements, de tentati-
ves de meurtre, d'assauts à main 
armée. Frank Fitzsimmons, le 
successeur de James Hoffa à la 
tète du plus gros syndicat au 
monde, envoie deux enquêteurs sui 
les lieux pour calmer les pres-
sions qui sont de plus en plus for-
tes. Tous deux sont passés à ta-
bac par "leurs" agents d'affaires. 

Les producteurs obtiennent des 
dizaines d'injonctions. On les dé-
fie. Résultat: 5,000 emprisonne-
ments qui coûtent si cher à l 'Etat 
que la population force le gouver-
neur de la Californie à élargir les 
détenus. Puis, en deux jours, l'af-
frontement prend de nouvelles pro-
portions. Un gréviste arabe de 24 
ans est abattu par un policier. Un 
des vieux leaders du syndicat 
trouve la mort sur la ligne de pi-
quetage. Le coup de feu provenait 
d'une camionnette en marche. 

L'opinion publique est ameutée 

lorsque des prêtres et des jour-
nalistes sont sauvagement battus 
pour avoir piqueté avec les gré-
vistes. 

La grève de la 
consommation 
A la fin août 1973, 600 travail-
leurs partent dans toutes les di-
rections pour répandre le boycot-
tage. Ils touchent $5.00 par semai-
ne pour subvenir à leurs besoins. 
En octobre 1975, un sondage révè-
le que plus de 17 millions d'amé-
ricains adultes ont décidé d'arrê-
ter de manger des raisins et lai-
tues ne portant pas l'étiquette syn-
dicale. Le Québec est la région 
d'Amérique du Nord où les pro-
duits sont les plus boycottés. 

La politique s'en mêle 
Se rendant compte que ce conflit 
est politiquement "rentable", le 
candidat Jerry Brown pour le pos-
te de gouverneur de Californie 
promet une loi pour garantir un 
scrutin secret d'allégeance syn-
dicale. Il est élu. Il passe sa loi, 
accordant des crédits d'un an à 
une Commission des relations ou-
vrières agricoles. Cette commis-
sion manque de fonds après quel-
ques mois. Les Teamsters et les 
producteurs font des pressions et 
réussissent à empêcher le vote de 
crédits supplémentaires. Rien de 
surprenant, les travailleurs agri-
coles unis ont jusqu'alors récolté 
70'( des votes de quelque 50 000 
travailleurs. Mais tous les autres 
qui n'ont pas eu l'occasion de vo-
ter sont prisonniers des Teams-
ters et des producteurs agricoles. 

Comme il n'y a rien à faire pour 
débloquer les crédits (1/3 des é-
lus de la Chambre suffit pour blo-
quer un projet de loi), les travail-
leurs agricoles font signer une pé-
tition réclamant un référendum 
sur un projet de loi qu'ils ont 
mis au point. Ce projet de loi ga-
rantit la tenue de scrutins secrets 
jusqu'à ce que tous les travail-
leurs agricoles de Californie 
aient choisi leur syndicat. Malgré 
toutes les prédictions pessimis-
tes, ils recueillent 750,000 signa-
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Si se puede! (Oui, c'est possible!) 
tures en l'espace de quatre semai-
nes. Le référendum aura donc lieu 
malgré l'opposition conjuguée des 
producteurs, des Teamsters et des 
politiciens. Si la population don-
nait une majorité simple au pro-
jet de loi du syndicat de Cesar 
Chavez, il n'y aurait plus aucun 
obstacle pour une vote de repré-
sentation syndicale. 

Rappelons qu'une famille de tra-
vailleurs agricoles gagne près de 
$3,000 par année alors que le chif-
fre d'affaires de leurs emplo-
yeurs est de 5 milliards par an-
née. Les travailleurs vivent dans 
des villes qui appartiennent aux 
compagnies (maison, épicerie, 
etc...) et sont donc dépendants de 
celles-ci. 

On peut les appuyer en boycottant 
les produits qui ne portent pas 
l'étiquette syndicale, leur envoyer 

des dons ou leur louer le film "La 
lutte pour notre existence" qui 
décrit leur situation. Leur bureau 
est situé au 1196 Alexandre de 
Sève, Montréal (tél.: 525-3936). 

Le Québec est toujours le troi-
sième consommateur de raisins 
américains, après New York et 
Los Angeles, et se classe au di-
xième rang pour la consommation 
de la laitue. Et ceci, même s'il 
est le plus gros boycotteur • 

Des maisons qui appartiennent 
aux producteurs. 

N'achetez que les raisins qui 
portent l'aigle des TAU. 

Ce qu'implique la convention 
"jaune " des Teamsters. 

-Réintroduction de l'emploi des pesticides 
sur les récoltes. Un travailleur ne peut 
plus, avec la convention des Teamsters, 
refuser de travailler quand les conditions 
sont dangereuses. Il n'y a plus de comité 
de sécurité-santé. En 1972, 800 ouvriers 
agricoles sont morts à cause des pestici-
des. Plus de 80 000 cas d'intoxication gra-
ves ont été relevés par le Ministère du 
Travail Américain. 

- Abolition des comités de griefs. 
-Per te de l'assurance-maladie et des servi-

ces gratuits de cliniques médicales et de 
soins dentaires. 

- Perte de l'ancienneté dans l'embauche. 
- Rémtroduction du travail des enfants de 

moins de 16 ans. Un travailleur sur cinq 
est un enfant. 

- Réintroduction des sous-contractants qui 
louent la main d'oeuvre et la refilent avec 
profits aux producteurs. Ils n'emploient 
que les ouvriers se louant pour le moins 
d'argent et le plus de travail, ce qui provo-
que une discrimination envers les hommes 
de 40-45 ans et les femmes, tant dans les 
salaires que dans l'attribution des emplois. 

-Elimination de la clause anti-discrimina-
tion. Une clause primordiale pour les tra-
vailleurs agricoles qui sont en majorité des 
mexicains, des "chicanos" et des philip-
pins. 
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Des lectures pour se former 
Avec l'été qui approche à 
grand pas, nous, vous suggé-
rons une série de livres de 
formation. Ces lectures pas 
trop ardues vous permettront 
d'avoir une meilleure com-
préhension de ce qui se pas-
se dans la société. Vous pou-
vez aussi lire certaines pu-
blications de la CSN pendant 
vos vacances ou lors de vos 
insomnies dues à la chaleur. 
Rappelons-en quelques-unes: 
"Ne comptons que sur nos 
propres moyens", "Syndi-
calisme de combat et syn-
dicalisme d'affaires" et 
"L'information au service 
des patrons". Ces publica-
tions sont disponibles au 
service d'information. 
Certains livres coûtent cher, 
nous vous suggérons donc de 
les acheter en commun, avec 
des compagnons et compa-
gnes de travail ou avec des 
parents. 

Felix Greene 

L'ennemi 

ce qu'il faut 

savoir 

de l'impérialisme 

américain 

Stock 

visage du capitalisme et^ ce 
que furent ses débuts. Il s'at-
tache surtout à montrer l'im-
périalisme à l'oeuvre non seu-
lement dans les pays sous-dé-
veloppés mais en Europe occi-
dentale et dans d'autres ré-
gions industrielles avancées 
où le processus de "satellisa-
tion" bat désormais son plein, 
notamment au Canada. Le li-
vre se lit quasiment comme 
un roman. Il est farci de chif-
fres et d'exemples qui ne sont 
pas à l'honneur des améri-
cains. Il nous montre aussi 
comment la bourgeoisie amé-
ricaine escroque son propre 
peuple. 
Puis, dépassant la critique de 
l'impérialisme, Félix Greene 
examine quelques-uns des 
mouvements révolutionnaires 
de notre époque. Tout en ad-
mirant leur courage, il dénon-
ce en eux des modes de pen-
sée et de conduite hérités de 
la société capitaliste. Il faut, 
dit-il, attaquer l'ennemi de 
l'intérieur et de l'extérieur. 

CAHIERS DE FORMATION 

no. 4 
LUTTE 
DES 
CLASSES 

par 
Martha Harnecker 
Gabriela Uribe 

$0.50 

L'ennemi ou ce qu'il 
faut savoir de 
r impérialisme 
américain, 
Félix Greene, Stock, environ 
$8.00. Disponible en librairie. 

Félix Greene commence tout 
d'abord par nous montrer le 

éditions Québec Amérique Latine 

Cahiers de formation, 
Martha Harnecker et Gabriela 
Uribe, Editions Québec Amé-
rique Latine, 4 cahiers de .25 
à .50 cents. Disponibles à cer-
taines librairies. i 

Ces cahiers d'Education Po-
pulaire ont été faits au Chili, 
d'abord pour les chiliens, à 
jartir de la conjoncture chi-
ienne. Mais les questions 

qu'ils soulèvent, les concepts 
qu'ils éclaircissent sont d'un 
intérêt beaucoup plus large. 
On a voulu faire avec cette 
brochure un exposé très court 
et très simple sur les clas-
ses sociales, en anlysant 
pour chacune des classes leur 
fonction, leur organisation et 
leur conscience; comment les 
classes s'affrontent entre el-
les sur les terrains politique, 
économique et idéologique. 

Chaque cahier est très simple 
à comprendre. Il y a un ques-
tionnaire à la fin qui permet 
de voir si on a bien compris. 
On vous suggère de les étu-
dier en groupe afin de vous 
éclairer mutuellement et vous 
permettre d'illustrer le tout 
avec des exemples concrets. 

coopératives 
de production, 

usines populaires 
et 

pouvoir ouvrier 
ÉDITIONS QUÉBÉCOISES 

Coopératives de 
production, 
Editions québécoises . 75 cents, 
disponible en librairie. 

Est-ce que les coopératives 
de production, de consomma-
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Des lectures pour se former 
tion, sont une solution au sys-
tème capitaliste? Ce livre 
produit par le Groupe de re-
cherches économiques tente 
d'y répondre. On commence 
par analyser le capitalisme 
au Québec pour finalement se 
pencher sur différentes expé-
riences coopératives ou auto-
gestionnaires. Les exemples 
de Cabano, de l'usine de cha-
loupes de Pointe-St-Charles, 
et des coopératives fores-
tières sont analysées en pro-
fondeur. Un document de ré-
flexion pour ceux qui veulent 
approfondir ce sujet. 

Les femmes 
i vues pQf le Québec 

des hommes 
30 ûns d'histoire des idéobgies 

1940-1970 
s.. 
i! . , • - • \ Mono-iosee Gagnon 

Les femmes vues par le 
Québec des hommes, 
30 ans d'histoire des idéolo-
gies, 1940-1970, Mona Josée 
Gagnon, Editions pu Jour, dis-
ponible en librairie, $5.95. 

Mona-Josée Gagnon travaille 
à la FTQ. Ce livre propose un 
bilan critique ) de l'idéologie 
charriée par les hommes pen-
dant les années 1940-50-60. 
Le mouvement syndical et tout 
particulièrement la CSN n'a 
pas échappé à la "maladie 
contagieuse de l'idéologie do-
minante". Ce livre est le pre-
mier à faire une analyse des 

idéologies québécoises sur la 
femme. Pour ceux qui vou-
draient pousser plus loin l'a-
nalyse et la réflexion, nous 
leur suggérons: 

SOCDLOGIE 

QUEBEC CANADA 
S T A T S - U N i S S U É D E FINLANDE 

CRECE ITALIE 
F R A N C E B E L G I Q U E 

s PFLEIISES n e l'UNIVEnsiTC DE UONTRCAI 

le vol 6, No 1, mai 1974, 
de "Sociologie et 
société" 

C'est publié aux presses de 
l'Université de Montréal et 
son contenu est très accessi-
ble. On y parle aussi bien de 
la femme dans le syndicalis-
rne québécois que dans le syn-
dicalisme américain. On y 
trouve des articles sur la 
femme qui travaille en Belgi-
que, en Suède, en France, en 
Grèce, etc... 

Dans le sommeil 
de nos os, 
Evelyn Dumas, Leméac, $3.75. 
Disponible en librairie. 

Ce livre retrace l'histoire 
d'une douzaine de grèves sur-
venues au Québec entre 1934 
et 1944. Que ce soit la grève 
des "fros" de Rouyn Noranda, 
la grève d'Arvida en 1941 ou 
encore la grève des midinet-
tes à Montréal. 
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La condition humaine, 
roman d'André Malraux, Li-
vre de poche No 27. Disponi-
ble en librairie. 

Un roman qui date de quelques 
années alors' que Malraux é-
tait du bon bord de la clôture. 
Mao a dit de ce roman que c'é-
tait "le plus beau cadeau de la 
France". Faut-il ajouter que 
ce roman se base sur la réa-
lité. On y apprend pourquoi il 
y a eu une révolution en Chi-
ne, on rentre dans les coulis-
ses du pouvoir; les capitalis-
tes, Chang-Kai-Shek, le parti 
communiste chinois des an-

nées 1927 et le massacre des 
travailleurs de Shangai servent 
de toile de fond à ce roman 
qui nous permet de compren-
dre l'histoire • 



PETITES ANNONCES 
NOUVEAUX 
EMPLOYES 

Robert Marceau des services 
juridiques est en congé sans 
solde. Léo Veillette de la 
Fédération des Affaires Socia-
les et René Boucher de la mé-
tallurgie ont quitté. 

Ce n'est pas tous les mois que 
vous trouverez autant de nou-
velles du sport dans le Tra-
vail des Militants mais cer 
tains événements valent la 
peine d'être soulignés. 

Les Patriotes de Valleyfield, 
une formation de la ligne de 
crosse senior du Québec a 
disputé le samedi 21 mai un 
match régulier de leur calen-
drier au profit du fonds de 
secours des grévistes de 

C.I.L, C'est un précédent dans 
l'histoire du sport au Québec. 
Louis Primeau, responsable 
de l'équipe, a expliqué que 
cette décision était celle des 
joueurs. Pour chaque billet 
vendu à $L25, près de 65 sous 
sont allés au fonds de secours. 
On a ainsi recueilli près de 
$460.00. 

Plusieurs s'imaginent que la 
lutte est un sport truqué. C'est 
possible. Mais on découvre de 
plus en plus que les lutteurs 
des "As de la lutte" prêtent 
souvent leurs services aux 
compagnies. Les derniers en 
date à profiter de cet appui 
furent les propriétaires de 
l'usine à camions incendie de 
Pierreville. Paul Leduc et ses 
sbires ont eu assez de mus-
cles pour influencer le moral 
des grévistes. On se rappel-
lera que les lutteurs avaient 
aussi été employés dans la 
grève des employés de sou-

tien de l'Université de Mon-
tréal. Choisissez les athlètes 
a encourager! 

PUBLICATIONS 

Les publications du Front 
Commun, disponibles au ser-
vice d'information. Les rap-
ports du comité Inter-fédéra-
tions concernant les fermetu-
res d'usines et le bilan de la 
lutte contre les mesures Tru-
deau: disponibles au service 
d'information. Le Travail, 
édition nationale: paraît à tou-
te les quinzaines et est dis-
ponible au service d'informa-
tion. Le Travail, édition de 
Montréal: disponible au Con-
seil Central de Montréal. Le 
condensé du rapport moral du 
président et les amendements 
aux statuts et règlements sont 
disponibles au service d'in-
formation. 

On nous prépare notre "printemps de Budapest" 
H r u v chels du Krun 

(Ji.cllc liiuiiillc nmgnifujiiL- «ve? 
ntrvprisc C'csl k' i c m p s jilu^ nue jfl-
iHi.v "iivrv/: lu m n i h i n t . nlle/.-x a 

pleine \iipeuT, donn iv -v In i l nque Bni-

i w v o u s » m o n ,-'il le f«ui. ii«-
IBI h e z s u n u u t pas. 

Non . ne l â c h e / pas M ê m e «i l<f 
KouM-rncmcni pa^sai i cinq, dix. Mngi 
lois MA(RA(|ucs. K e t i s t e i AU gouverne-
ttii-ni. licsobi-iwez au gouvernement , 
tli 'fic/ k gouve rnemen t . renverse?, le 
j[ou\«iri iomtnt. mais «le cràcc 1h-

N e lâche / pa». m e m e ai tou£ les pu-
i i e n u des hôp i t aux deva ien t c rever 
c o m m e des chiens . Exigez m ê m e qu 'on 
fasse d i spara î t re e n t i è r e m e n t t o u s les 
services essent ie ls . E t ceci a f in q u e les 
acc iden tés e t les b lessés de t ou t e na-
tu r e a ient eux aussi la chance el la 
gloire de crever su r l 'aute l de la soli-
da r i t é syndicale, 

Q u a n t s agir en marxis tes , ne res-
p e c t a n t a u c u n e va leur humaine , mo-
rale, spiri tuelle ou matér ie l le , allei-.v 
juMju 'au bou t . N e vous a r r ê t ez pa« a 
mi -chemin . L 'exemple de vos g rands 
f r è r e s d ' U R S S s 'es t -d a r r ê t e à quel-
q u e s m i l l i o n s d ' assass ina t s prés. ' 
Voyons soyez logiques avec vouR-mè-
mes. E t q u e les ma lades c revent ei 

tou t »ers dtc. E t s u / t o u t ne t ache / pa^ 
une si belle occasion. Ues mil l iers de 
pa i ienK c o m m e otages , c» vaut la 
peine qu 'un les exploi te j u squ ' à l'ex 
t r i m e l imite. Kl. à chaque jour, tene? 
le compte de.s cadavres et fa i tes an-
noncer a g rands r en fo r t s de publ ici té 
"A u j o u r d ' h u i. t r en te pa t i en t s som 
mor(;> d a n s nos hôp i t aux i cause q u e 
le gouve rnemen t n e veu t pas se pl ier a 
t o u t e s nos exigences ". Ainsi, aux yeux 
d u public, le g o u v e r n e m e n t se ra b l àmc 
de t ou t e s ces m o r t s e l vous aurez le 
b e a u jeu . V ^ u s serez les m a î t r e s d e la 
s i tua t ion 

Bravo i u x chefs du Front c o m m u n . 
Uonne i -y la claque. M ê m e si un mil-
lion de nos e n f a n U deva ien t perdre 
une année scolaire. N e lâchez pas. Un 
a u t r e million d 'o tages , v ' ^au t I» 
peine q u ' o n exploite la s i tuat ion jus-
<iu'au "co ton" . N e lâchez pas. conti-
nuez. harce lez n o s en fan t s , écoeurez-
les, dégoùtez-les, poussez-les à la fail-
lite d e l ' année MoUire , Si ça vous est 
possible, fa i tes -en u n mi l l ion .de ra tés . 

Les journaux ne publient pas toujours 
les meilleures lettres aux lecteurs. Mais 
lorsqu'une lettre portant sur la bataille 
du Front Commun tombe dans la déma-
gogie, il arrive souvent qu'on y accorde 
un traitement de faveur. Ainsi, le jour-
nal "La Presse" ne s'est pas gêné pour 
publier la lettre ci-dessus. Pour y ac-
corder une attention particulière, on a 
collé une photo de Marx et de Lénine. 

( a vaut bien va pour uh ten i r quelquu.'s 
p ias t re .sdeplus 

(^uant fl ê t re dnns le bain. suse / - lc 
lusqi iau bou t . Écoutez le grand frere 
l .éninc qui vous n enseigna la Rêvolu-
iion Pcnnant -n ie . Ne ces se ' jamai.'- de 
vous b a t t r e Pas d ' a r r ê t , pas de trévi', 
pus de repos. r)a.< de r e p u pour le 
pe t i t t ravai l leur . Uevoliuion l 'c rma-
nen lc . Apres les t roubles des «:nsei-
j fnants et des employes d ' hop i t auv . 
prepare/ : une grève du t ranspor t , d e 
l ' industr ie , du commerce . Ma i s soyez 
assurés d ' en avoir t o u j o u r s u n e ou 
deux su r la p l anche af in de n 'accorder 
au pet i t t ravai l leur aucune seconde de 
répi t . Ce bon pe t i t peuple que vous dé-
fendez avec te l l ement d e zèle. 11 f a u t 
t o u j o u r s le laisser d a n s l ' inquié tude , 
dans l 'angois!» e t d a n s l ' incer t i tude du 
l endemain . Il ne fau t j a m a i s qu'il ne 
soit assuré de son pa in du jour sui-
van t . C 'es t là une des t ac t iques de la 
Révolut ion P e r m a n e n t e . Vous ê tes t rès 
bien par t i s . Con t inuez e l n'allez p a s 
vous a r r ê t e r q u a n d t o u t \a si bien 

E t si a la sui te de tou t e s m gre-

bouleverse men 15. de 
louti 'S ces frii.siri«iiins d a n s le peuple , 
île tous ce.« coups por tes à l 'économie 
(II- IH province, si a la sui te de tou.« 
u s chn inba rdemcn t s , tout va ma l dan.s 
In p rovmcc. tout croule, si, a cause d r 
. e s irouble.-:, les u.tincs f e r m e n t leurs 
portes , le.« indus t r ies para lysen t , les 
cap i taux se re l i ront c i qu 'on se four-
\ii ie d a n s la pi re cr ise économique 
i ju 'on a i t j a m a i s connue , n e vous en 
fa i tes pas pou r si peu. 

Non . ne vous e n fa i tes pas pou r si 
peu . C a r vous aurez t o u j o u n der r iè re 
\ o u s . cunvne U s dé t rousseurs de cada -
^^es qui a t t e n d e n t le deparlT des sol-
d a t s des c h a m p s d e bata i l les pour ac-
«oinplir leur so rd ide besogne, vous 
.Aurez t o u j o u r s der r iè re vous, dis ioas-
nous . d e s T i -Po i l s s épa ra t i s t e s qui s 'é-
Kusilleront a cr ier au -dessus des n i i -
neR, ' C 'es t la f a u U aux Anglais, c ' es t 
la f au t e aux Anglais '. E t c 'es t a ins i 
q u e les T i .Po i i s s épa ra t i s t e s e t arrivis-
t e s s ' a t t i r e r o n t les vote» de mécon tenu î 
qui p a v e r o n t la r o u t e aux vra i s mar -
xis tes d u F r o n t c o m m u n , qui s 'occupe-

ron t eux, d e laire l o n n a i i r e à Ja Bel le 
Province, "un au t r e p r i n t e m p s rie B u -
fliipcsi". 

R»g»i JOLY 
Mont réa l 

Et diré que des lecteurs croiront dur 
comme fer que le Front Commun est 
marxiste et se prépare à déclencher la 
révolution! Ces articles rappellent ceux 
de la dernière grève du Front Commun 
en 1972. Vous pouvez consulter "La 
grande tricherie", une brochure publiée 
par la CSN, pour vous rendre compte 
que plus "ça change, plus c'est pareil." 
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SOUTENONS LA LUTTE POUR 
LA SANTE ET LA VIE CONTRE 

( CIL ) 
300 travailleurs de CIL-Valleyfield 
sont en grève depuis le 24 février 76 
pour protéger leur santé et leur vie 
contre cette multinationale au chiffre 
d'affaires de $8 milliards par année 

BOYCOTTONS LES 
C I U PRODUITS CIL 

Peintures, cartouches,engrais chimiques 

CSN 

23 



Leur crise, on la paie pas! 

Le film "Leur crise, on la paie 
pas", qui porte sur la batai l le 
du Front C o m m u n et pr incipa-
lement sur les mesures Tru-
deau, est disponible. On peut se 
procurer une copie en vidéo ou 

en 1 6 m m en en faisant la de -
m a n d e à Y v e s Legault , cent re 
de documenta t ion , 1001 St-
Denis, Montréa l , té léphone: 
8 4 2 - 3 1 8 1 . 


